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PREVENTION ET SECOURS CIVIQUES  DE NIVEAU 1 (PSC1) 
 

• Financé dans le cadre de la formation continue 
• Ouvert à toutes les catégories socio-professionnell es 

 

Conforme au Programme officiel du Ministère de l’Intérieur 
 
 
Objectifs  
 

La formation est dispensée par un MONITEUR NATIONAL. Ce stage, 
essentiellement pratique, est effectué à partir de CAS CONCRETS et en 
INTERACTIVITE. Le programme comprend 8 modules. Chaque module est 
validé par le moniteur qui apprécie l’acquisition progressive des connaissances à 
l’aide d’une fiche individuelle de suivi. 

 
 
Modules  
 

1-  Protection  
2-  Alerte 
3-  La victime s’étouffe  
4-  La victime saigne abondamment 
5-  La victime est inconsciente et respire 
6-  La victime est inconsciente et ne respire pas  
7-  La victime est consciente et se plaint d’un malaise 
8- La victime est consciente et se plaint d’une plaie, d’une brûlure ou d’un 
traumatisme 

 
 
Durée et lieu de formation  
 

� 10 heures 
 
 
 
 
 

 

le 1/03/2009 


